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République Française 
Département du Bas-Rhin 

 

COMMUNE D’INNENHEIM - 67880 
 

Réunion du Conseil Municipal du 25 avril 2023 – 20 h – Salle du Conseil de la Mairie 
 
Point 3. Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat  
(PLUi-H) prescrit par la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile : Débat sur les 
orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  (PADD) 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux ont décidé d’intervenir au fur et à mesure de la 
présentation du PADD durant la séance.  
 
Les observations sont les suivantes : 
 
- Des explications sur les données chiffrées de la dynamique démographique et de la production de 
logements ont été précisées, notamment l’équilibre actif/emploi et le flux migratoire par rapport aux 
offres d’emploi sur le territoire. Un élu demande s’il est prévu une mise au point des objectifs chiffrés 
concernant l’habitat à mi-parcours du PLUi 
 
- Un élu questionne sur les catégories de logements aidés et sur leurs qualités 
 
- Un élu soulève l’importance de nos ressources en eau et du besoin en eau pour entretenir les espaces 
verts nouvellement à créer 
 
- Un élu interroge sur la pertinence des locations touristiques dans les petites communes alors que le 
locatif est pratiquement inexistant 
 
- Plusieurs élus demandent de prévoir les aires de covoiturage aux abords de la commune et posent la 
question du financement eu égard à la montée en puissance de la ZFE sur l’Eurométropole de Strasbourg 
 
Les conseillers municipaux sont satisfaits de l’écriture du PADD qu’ils jugent clair et exhaustif. 
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